
   Vendre un chien/chiot : une activité réglementée
                            « Nul n’est censé ignorer la loi »

- QUI A LE DROIT DE VENDRE DES CHIOTS     / CHIENS     ?  

La loi de 2016 a légiféré sur la vente des chiots afin de lutter contre la
concurrence déloyale des particuliers à l’encontre des professionnels. 

Attention pas de confusion, il ne s’agit de production mais de vente. On
peut parfaitement, par exemple, en tant que particulier produire des 
chiots non LOF ou uniquement ISDS mais ils doivent être cédés à titre 
gratuit ET identifiés (par puce électronique ou tatouage). 
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Eleveur dérogataire :

La vente des chiots doit être
déclarée dans les revenus

Eleveur professionnel :

-numéro de SIRET spécifique

- Certificat de capacité (ACACED)



II) Rédiger une annonce pour vendre des chiots

Attention il faut aussi respecter la législation quand on rédige une petite 
annonce. 

Eleveur dérogataire Eleveur professionnel
Numéro de dossier d’inscription au 
LOF de la portée

Numéro SIRET 

                             - Nombre de chiots
                            - Inscrits au LOF ou

dans la portée.
« d’apparence ».

                       -Mention « à réserver »
                        -Date de naissance des
                    - Numéro d’identification

pour des chiots de moins de 8 semaines.
chiots et date de cession légale à 8 semaines.
des chiots ou à défaut celui de la mère. 

III) Documents obligatoires à remettre lors de la vente d’un chiot/chien 

Le certificat de cession qui indique «     qui vend quoi à qui     », ce certificat           fait   
preuve de propriété.

Attention aux clauses abusives : le vendeur ne peut imposer aucune 
condition sur l’usage et l’avenir du chien vendu (stérilisation, destination, 
usage en reproduction…).

La carte d’identification.

Attention un chiot doit toujours être identifié en première intention, au 
nom de son naisseur. 

Le livret conseil sur les besoins et les caractéristiques de l’animal.

Le certificat vétérinaire valable 3 mois, appelé souvent à tort « le certificat de 
bonne santé ». Ce certificat fait un état des lieux de la santé de l’animal –bonne 
ou mauvaise-pour que l’acheteur en soit informé.



Le certificat d’engagement et de connaissances pour l’acquisition d’un chien 
délivré par une personne en possession d’un certificat de capacité ACACED, qui 
doit être signé par l’acheteur 7 jours avant la vente. 

Le pédigrée de reproducteur ou le     certificat de naissance      pour un chien inscrit 
au LOF ou/et à l’ISDS. 

A NOTER : Pour les chiots ISDS vendus en France, le certificat
d’inscription à l’ISDS sera fourni par l’éleveur/vendeur. Le reste des 
papiers demandés est le même que pour des chiots LOF et les règles de 
vente s’appliquent également pour eux.

La rétention de papiers est interdite, l’acheteur doit partir avec l’ensemble des 
documents le jour de la vente. 

IV )  Les garanties pour l’acheteur

Les vices rédhibitoires

Un vice rédhibitoire est une pathologie qui entraîne l’annulation de la vente
(remboursement du chiot et d’éventuels frais vétérinaires) dans un délai 
fixé par la loi.
Pour le chien il y 6 vices rédhibitoires : 

PATHOLOGIES INFECTIEUSES PATHOLOGIES HEREDITAIRES
Parvovirose déclarée dans les 5 
jours qui suivent la vente.

Ectopie testiculaire
Uniquement si le chien a été vendu 
après ses six mois. 

Hépatite de Rubarth déclarée dans
les 6 jours qui suivent la vente.

Atrophie progressive de la rétine : 
la loi prévoit 30 jours pour signaler
la pathologie mais plusieurs 
jurisprudences ont reconnu ce 
préjudice au-delà de ce délai. 

Maladie de carré déclarée dans les
8 jours qui suivent la vente.

Dysplasie coxofémorale : la loi 
prévoit 30 jours pour déclarer le 
préjudice mais la jurisprudence a 
reconnu le préjudice dans un délai 
de 1 an post vente. 

La clause de conformité



Quand un professionnel vend à un particulier, il est soumis au code de la 
consommation. Cela entraîne une garantie automatique du bien vendu 
pendant 2 ans : le bien doit être conforme aux attentes de l’acheteur. 
Depuis le 1 janvier 2022, grâce à l’intervention du syndicat national des 
professionnels du chien et du chat (SNPCC) qui a fait valoir qu’en 
produisant du vivant, on ne pouvait pas « tout contrôler », la garantie n’a 
plus obligation de résultat mais de moyens.

Prenons un exemple pour clarifier cette garantie :
Un chiot vendu par un professionnel présente une dysplasie des coudes à 
un an, ce qui entraîne des boiteries régulières. Le propriétaire qui 
souhaitait utiliser ce chien sur son exploitation peut donc faire valoir que 
« l’animal n’est pas conforme à ses attentes ». 
La clause de conformité sera recevable si l’éleveur professionnel n’a pas 
testé les parents du chiot.
Si il a bien réalisé ces tests sur les parents, il s’est donné les moyens 
d’éviter cette pathologie et la clause de conformité ne sera pas retenue. 
Conclusion : cette réglementation  peut paraître contraignante mais elle 
est avant tout faite pour protéger acheteur et vendeur, évitant ainsi 
déceptions et conflits ! 

Elsa Penel enseignante de zootechnie lycée agricole de Meynes (30) pour la
FSDS.

En Savoir Plus….

La FSDS, partenaire de l’Alliance Pastorale, est là pour vous conseiller et vous accompagner. 
N’hésitez pas à nous contacter.

https://bordercolliefsds.fr/

https://www.facebook.com/frenchsheepdogsociety

https://www.facebook.com/frenchsheepdogsociety
https://bordercolliefsds.fr/

